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La puissance des intérêts composés. 
 
« Intérêt composé » est un terme que vous avez sûrement entendu auparavant, mais que 
vous ne comprenez peut-être pas tout à fait. Ce concept présente pourtant des 
avantages lorsqu’il s’agit d’épargner en vue de la retraite. 
 
Autrement dit, les intérêts composés génèrent plus d’argent lorsque les intérêts acquis 
sur vos placements sont réinvestis. Il s’agit de l’intérêt qui s’ajoute à l’intérêt. Et cela 
signifie que votre épargne peut s’accumuler ou croître plus rapidement au fil du temps. 
 
Voici comment cela fonctionne : 
 
Supposons que vous investissez 250 $ par mois dans votre compte de retraite jusqu’à 
l’âge de 65 ans, avec un taux de rendement annualisé moyen de 3 %, composé 
annuellement. 
 
Si vous avez commencé à épargner à 45 ans, vous pourriez avoir 81 713 $. Si vous aviez 
commencé à épargner dix ans plus tôt, vous pourriez avoir 144 678 $ et si vous aviez 
commencé 20 ans plus tôt, vous pourriez avoir 229 297 $! Il est essentiel de 
commencer tôt et d’investir souvent pour bénéficier des avantages des intérêts 
composés. 
 
Plus votre argent reste investi longtemps, plus les intérêts composés seront importants. 
Prenons l’exemple d’un placement d’un montant forfaitaire sur une période de 30 ans. 
Un montant forfaitaire de 2 600 $ assorti d’un taux de rendement annuel composé de 
3 % pourrait représenter 6 311 $ après 30 ans. 
 
En commençant tôt, en versant des cotisations régulières et en conservant vos 
placements, vous pouvez maximiser la puissance des intérêts composés. 
 
Parlez de votre avenir financier à votre conseiller dès aujourd’hui. 
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